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Le congé de maternité 
 
Congé minimum et maximum : 
La salariée doit cesser son activité durant au moins 8 semaines dont 6 après l’accouchement. A défaut, les 
indemnités journalières sont supprimées (code de la Sécurité Sociale article L.331-3). 
Il est interdit d’employer une femme durant les 6 semaines qui suivent son accouchement. Cette interdiction 
est sanctionnée pénalement (art. L260-4 et R.262-7 du Code du travail). 
La salariée est en droit de cesser son activité plus longtemps : 6 semaines avant l’accouchement, 10 
semaines après. En cas d’accouchement postérieur à la date présumée, le congé postnatal est décompté à 
partir de la date réelle de la naissance. 
 
Prolongations : 
En cas de naissances multiples, la durée du congé est portée à 34 semaines pour des jumeaux (12 semaines 
avant, 22 après) et 46 semaines pour des triplés (24 semaines avant, 22 après). 
Si la naissance porte à 3 ou plus le nombre d’enfants au foyer, le congé est porté à 26 semaines (8 semaines 
avant et 18 après). 
En cas d’état pathologique de la mère, le congé prénatal peut être prolongé de 2 semaines, le congé 
postnatal de 4 semaines. 
Si l’enfant est hospitalisé, la mère peut reprendre le travail après la période d’arrêt obligatoire de 6 semaines 
et reporter le reliquat de son congé postnatal lorsque l’enfant retourner au foyer. 
 
Les droits : 
La salariée est protégé contre le licenciement. C’est une interdiction absolue pendant le congé de maternité. 
Pendant la grossesse le licenciement ne peut être prononcé que si l’employeur invoque une faute grave non 
liée à l’état de grossesse ou l’impossibilité de maintenir le contrat pour un motif étranger à la grossesse. 
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